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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Office de contrôle des médicaments et des produits 
alimentaires (384) 

"% Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Bouteilles de vin 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Capsules de surbouchage en plomb 
étamé pour bouteilles de vin (sept pages) 

6. Teneur: Dans le cadre des efforts qu'il déploie de façon continue en vue de réduire 
la présence de plomb dans les produits alimentaires, l'Office de contrôle des 
médicaments et des produits alimentaires se propose d'interdire l'usage des capsules 
de surbouchage en plomb étamé sur les bouteilles de vin. L'Office considérera comme 
altéré tout vin contenu dans une bouteille comportant une capsule de surbouchage en 
plomb étamé apposée à la date d'entrée en vigueur de la réglementation définitive ou 
après cette date. 

7. Objectif et justification: Il est prouvé que le plomb contenu dans ces capsules de 
9 surbouchage peut, compte tenu de l'usage auquel elles sont destinées, devenir un 

composant du vin. Par conséquent, en l'absence de réglementation sur les additifs 
alimentaires ou d'exemption fixant les conditions d'une utilisation sûre de ce genre 
de capsules de surbouchage, celles-ci sont des additifs alimentaires dangereux. 

8. Documents pertinents: 57 PR 55485, 25 novembre 1992; 21 CFR PARTIE 189. 
Publication au Federal Register après adoption. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: L'Office propose que toute 
réglementation définitive sur laquelle déboucherait cette proposition prenne effet à 
sa date de publication au Federal Register. 

10. Date limite pour la présentation des observations: 25 janvier 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

92-1830 


